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FFBB  Procès-verbal n°13 
TBE/ACK Saison 2022/2023 

 

 
Bureau Fédéral 

Réunion du vendredi 10 mars 2023 au siège de la Fédération 
et du mercredi 15 mars 2023 en visioconférence 

 
Présents :     M. Jean-Pierre SIUTAT – Président  

Mmes Agnès FAUCHARD, Carole FORCE, Stéphanie PIOGER et Frédérique 
PRUD’HOMME (le mercredi) 
MM. Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Alain BERAL (Président de la LNB – le 
mercredi), Pierre DEPETRIS, Jean-Pierre HUNCKLER, René KIRSCH, Stéphane 
KROEMER, Paul MERLIOT, Gérald NIVELON (le vendredi), Yannick OLIVIER et Alain 
SALMON (en visioconférence) 

  
Excusés :     Mme Nathalie LESDEMA et Frédérique PRUD’HOMME (le vendredi) 
 
Invités :        MM. Thierry BILICHTIN, Arnaud PETITBOULANGER et Damien SIMONNET 

 
Assistent :    Mmes Catherine BARRAUD, Anisa CHECK et Amélie MOINE  

              MM. Tahar ASSED, Raymond BAURIAUD (le mercredi), Jacques COMMERES (le vendredi), 
Alain CONTENSOUX (DTN-DG), Sébastien DIOT, Pascal GOUDAIL, Jérôme PRIGENT 
et Matthieu SOUCHOIS. 

 
Annexes 

Annexe 01 - 2023-03-10 BF 6-DAJI Présentation VFIN 

Annexe 02 - 2023-03-10 BF 7-3x3 Guide Journée Nationale 3x3 VFIN 

Annexe 03 - 2023-03-10 BF 7-Packs Basket Entreprise-VFIN 

Annexe 04 - 2023-03-10 BF 7-3x3 Pyramides des Compétitions 3x3 VFIN 

Annexe 05 - 2023-03-10 BF 7-3x3-Propositions d'allègement du cahier des charges des opens+ 5000-VFIN 

Annexe 06 - 2023-03-10 BF 4-PCT-Document Délégation-Avec modif Clubs et INFRA VFIN 

Annexe 07 - 2023-03-10 BF Secrétaire Général VFIN 

Annexe 08 - 2023-03-10 BF 2-PFE Présentation CFT-CFO-CFDA-CFE VFIN 

Annexe 09 - 2023-03-10 BF 0- Barèmes arbitres VFIN 

Annexe 10 - 2023-03-10 BF 0-DTN Dérogation olympique joueuses 3x3 VFIN 

Annexe 11 - 2023-03-10 BF 1-HNC Modifications règlementaires VFIN 

Annexe 12 - 2023-03-10 BF 5-CFJ Licences OBE et contact - VFIN 

Annexe 13 - 2023-03-10 BF 5-CF5x5 Proposition d'offres diversifiées de pratique VFIN 

Annexe 14 - 2023-03-10 BF 5-CF5x5 Tirages Phases finales (Saison 2022-2023) - VFIN 

Annexe 15 - 2023-03-10 BF 5-CF5x5 Respect des obligations sportives (Saison 2022-2023) - VFIN 

Annexe 16 - 2023-03-10 BF 5-CF5x5 Répartition des places Championnats de France U15-U18 Elite (Saison 
2023-2024) - VFIN 

Annexe 17 - 2023-03-10 BF 5-VxE Annexe labels attribués 25-01-2023 au 03-03-2023 - VFIN 

Annexe 18 - 2023-03-10 BF 5-VxE Labels attribués - VFIN 
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Annexe 19 - 2023-03-10 BF Organigramme FFBB VFIN 

Annexe 20 - 2023-03-10 BF 4-PCT-Présentation BF VFIN 

Annexe 21 - 2023-03-10 BF DCT CF Clubs VFIN 
 
 

Vendredi 10 mars 2023 
 

1. Ouverture par le Président  
 
Jean-Pierre SIUTAT :  

• Félicite Paul MERLIOT pour sa promotion au grade de Chevalier dans l’Ordre National du 
Mérite. L’ensemble du Bureau Fédéral applaudit Paul MERLIOT. 

 

• Le nombre de licenciés est de 683 623 à date, soit environ 13% d’augmentation.  
Une remontée, avec les licences gratuites, devrait avoir lieu à partir du 1er avril. Les licences 
Contact, notamment sur les Opérations Basket École (OBE) devraient permettre de battre le 
record de l’année dernière. 
Agnès FAUCHARD présentera le document sur les chiffres des licences OBE. 

 
2. Présidence  

 
a. Point au national et à l’international 

 
Jean-Pierre SIUTAT a assisté le 08 mars 2023 au tirage au sort de l’Eurobasket Féminin qui se 
déroulera en Israël et en Slovénie, l’Équipe de France jouant uniquement, en Slovénie. 
 
Équipes de France 5x5 et 3x3 : disponibilité des joueurs de plus en plus compliquée. 
Le 7 mars 2023 : réunion entre FIBA, FIBA Europe et ECA (Euroleague) avec peut-être pour objectif 
d’envisager l’avancement des calendriers des compétitions internationales pour permettre d’avoir 
les joueurs d’Euroleague. 
 

 
b. Validation des candidatures FIBA Europe 

 
Jean-Pierre SIUTAT fait un point rapide sur sa campagne pour l’élection à la Présidence de la FIBA 
Europe. 
 

Il évoque 2 scénarii pour que la France soit représentée au Bureau FIBA Europe : 
- S’il est élu à la Présidence, la France peut présenter un 2ème candidat pour faire partie du 

bureau FIBA Europe 
- S’il n’est pas élu, il y a 2 solutions : être lui-même candidat au Bureau ou pas  

Il a fait le choix de proposer Thierry BALESTRIERE, qui serait à ses côtés s’il est élu ou de 
représenter la France s’il était battu. Cette proposition a été faite en accord avec Jean-Pierre 
HUNCKLER. 
 

Il propose ensuite les candidatures suivantes pour les commissions :  
- Amélie MOINE pour la commission Juridique 
- Yann BARBITCH pour la commission des Compétitions  
- Stan HACQUARD pour la commission des Jeunes  
- Yannick SOUVRE pour la commission Féminine 
- Pascal GOUDAIL pour la commission des Finances 
- Eddie VIATOR pour la commission Technique 

 
Les candidatures doivent être envoyées avant le 19 mars 2023. 

 

Validation du Bureau Fédéral. 
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c. Suites du Séminaire des Dirigeants – Propositions d’actions 
 

Thierry BALESTRIERE fait un retour sur le questionnaire lancé auprès des participants, il n’y a pas 
eu suffisamment de réponses pour compléter le travail de synthèse. 
Une première série d’actions a été créée suite au retour des territoires, celle-ci sera présentée lors 
des réunions de Zones qui démarrent dans une semaine. 
 
Jean-Pierre SIUTAT fait un tour de table auprès des élus sur le pilotage des animations : 
 

- Diaporama présenté par Damien SIMONNET 
 

d. FFBB 2024 
 
Jean-Pierre SIUTAT informe que la FFBB a fait l’objet d’un contrôle par l’Agence Française Anti-
corruption (AFA). 
Lors de l’entretien de clôture avec les inspecteurs, en présence de Jean-Pierre HUNCKLER, Amélie 
MOINE, Alain CONTENSOUX et lui-même, il a été indiqué que nous recevrons un rapport provisoire 
fin mars, que nous pouvons amender, avant de recevoir un rapport définitif fin juillet. 
 
Ce rapport entrainera à coup sûr une remise en causes de la manière de fonctionner et d’analyser 
les risques liés à nos activités, y compris pour les Ligues et Comités. 
 
 
Alain CONTENSOUX annonce le lancement prochain d’un appel d’offre pour l’élaboration d’une 
cartographie des risques. 
 
FFBB 2024 : Thierry BALESTRIERE présente, en exemple, le tableau de bord de la Délégation 
Formation et emploi, sur les actions du projet FFBB 2024. L’idée est de faire du management visuel ; 
chacun complète sa partie et la présente au prochain Bureau Fédéral, puis à chaque Comité 
Directeur. 
 

e. Paris 2024 
 
Cellule dédiée 
 

- Création d’une cellule dédiée décidée pendant le Comité Directeur afin de travailler sur 
de multiples sujets. Celle-ci est composée de Jean-Pierre SIUTAT et Jean-Pierre 
HUNCKLER en tant que co-pilotes, Alain CONTENSOUX, Raymond BAURIAUD, 
Catherine BARRAUD, Abou DIA, Thierry DUDIT, Ana FERREIRA, Pascal GOUDAIL, 
Paul MERLIOT (Lille) et Matthieu SOUCHOIS ; 

- Demandes de billetterie validées ; possible de transformer les billets correspondant aux 
équipes nationales (Lille et Paris) ; prochaine étape : comment répartir les billets ? 

- Contrôler la vente de billets à l’unité ; 
- Informer les joueurs et joueuses de la possibilité d’achat de loges à Bercy. 

 
Club France à la Villette :  
 

- Proposition par le Comité Olympique et la structure dédiée d’activations partenaires ou 
d’achat de billets pour passer la journée avec des athlètes ; la Fédération devra animer 
un pavillon avec des activités basket.  

 

• Les pistes de travail pour la Fédération : 
 
- Espace muséal et 1er étage ; Gymnase rue de Trévise ; 3 Hoops Factory ; autre lieu 

particulier pour les partenaires ; 
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- Éléments budgétaires ; 
- Réponse type à donner pour les sollicitations de billets ; 
- Flamme Olympique : FFBB actrice et animatrice de territoires ; à travailler ; la flamme 

devrait passer dans 50 départements, plus de 200 villes dans un parcours dévoilé en juin 
2023). 

 

• Ligue nationale de basket :  
 

f. LNB – Point étape  
 
La convention FFBB/LNB a été signée. 
Certains travaux ne sont pas encore finalisés et restent en cours (gouvernance, marketing, 
télévision, formation). 
Paul MERLIOT présente les points à l’ordre du jour du dernier Comité Directeur de la LNB :  

- Dossier, suite à un acte raciste lors d’une rencontre, transmis à la commission de 
discipline LNB ; 

- Discussions entre le Club de Monaco et la LNB ; 
- Possibilité de remplacer un joueur blessé lors d’une sélection nationale par un joueur non 

formé localement ;   
- Cahier des charges photos : photographes des clubs sous contrat LNB qui déposent les 

photos des joueurs sur une plateforme (Sport Play) ; 
- Projet de développement de l l’arbitrage professionnel présenté par Thomas KERISIT, 

questionnement sur le coût qui sera évoqué lors du prochain comité directeur de la LNB ; 
il est demandé que ce projet soit présenté au Bureau fédéral ; 

- Gouvernance : 2 candidats à ce jour ; Assemblée Générale Élective le 28 juin. 
Jean-Pierre SIUTAT précise que les nouveaux statuts de la Ligue Nationale de Basket 
doivent être validés lors d’une Assemblée Générale LNB et déposés pour validation par 
l’Assemblée Générale Fédérale 45 jours avant la tenue de celle-ci ; 

- Prochain Comité directeur de la LNB le 10 mai 2023, Jean-Pierre SIUTAT sera présent. 
 
 

3. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles  
 

a. Point général  
 
Stéphanie PIOGER présente le point général de la Délégation aux Affaires Juridiques et 
Institutionnelles (voir l’annexe 1). 
 
Des faits de graves violences, au-delà même des incivilités sont de plus en plus fréquentes. Une 
discussion s’engage sur les mesures administratives conservatoires qui pourraient être prononcées 
en parallèle et/ou compléments des procédures disciplinaires 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

b. Étude de la mise en place de sanctions sportives en LFB  
 

Le débat est reporté à un prochain Bureau Fédéral. 
 

c. Autorisation Secondaire Performance (ASP) 
 

Stéphanie PIOGER présente ensuite des évolutions réglementaires, préparées en collaboration 
avec la DTN, pour les joueurs évoluant en Pôles Espoirs afin que ceux-ci puissent bénéficier d’une 
ASP Polistes (voir la suite de l’annexe 1). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 
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d. Mesure administrative conservatoire  

 
Stéphanie PIOGER présente ensuite deux dossiers de signalement (voir la suite de l’annexe 1). Il 
s’agit d’un dépôt de plainte pour des faits d’agression sexuelle d’un encadrant sur des majeures. Un 
débat s’engage. 
 
Dans l’attente d’un éventuel arrêté d’interdiction préfectoral ou de poursuites judiciaires, le Bureau 

Fédéral décide, à date, de ne pas prononcer de mesure de suspension. 
  
Le 2e cas concerne un entraineur qui a fait l’objet d’un arrêté d’interdiction pour des faits d’agression 
sexuelle sur mineur. 
 

Le Bureau Fédéral décide de suspendre à titre la conservatoire la licence de l’entraineur.  
 
 

4. Délégation 3x3  
 

a. Journée nationale du 3x3  
 

Yannick OLIVIER présente le Guide de la Journée Nationale 3x3 (voir l’annexe 2). 
Il propose un système de tirage au sort, ouvrant droit à récompense, pour les structures 
participantes. 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
b. Packs basket entreprise 

 
Yannick OLIVIER présente les Packs Basket Entreprise (voir l’annexe 3). 
Une discussion s’engage sur l’assurance des employés.  
Jean-Pierre SIUTAT propose de rester sur les offres simples, déjà présentées par le passé.  
Yannick OLIVIER se met en relation avec le Pôle Marque pour la plaquette de promotion de ces 
packs. 
 

c. Pyramides des compétitions 3x3 
  

Yannick OLIVIER présente les pyramides des compétitions 3x3 (voir l’annexe 4). 
 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
d. Cahiers des charges 

  
Yannick OLIVIER présente les propositions d'allègement du cahier des charges des Opens+ 5000 
(voir l’annexe 5). 

 
Jean-Pierre SIUTAT propose de ne pas valider ces propositions sans une position formelle de la 
commission et du Pôle 3x3. 
 
 

5. Délégation Clubs & Territoires 
  

a. Point général  
 

Pierre DEPETRIS présente le point général de la Délégation Clubs et Territoires. 
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Depuis le dernier Bureau Fédéral : webinaires sur le PSF (Projet Sportif Fédéral) et visio 
conférences : 

- Avec le pôle Formation et Emploi sur la professionnalisation,  
- Avec les experts des commissions, 
- Avec les Comités de Meurthe-et-Moselle et de Moselle sur les rattachements territoriaux. 

 
b. Plan Infra 

 
Stéphane KROEMER présente les dossiers de la Commission Collectivités Locales et Infra (voir 
l’annexe 6) : 
 

- Le partenariat avec la BPCE pour le soutien de 15 playgrounds et les projets des Caisses 
Régionales. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- Fonds infra : étant donné que la subvention ne sera pas consommée en totalité, il 

propose de la mobiliser pour des dossiers refusés au titre du plan 5000 équipements en 
fonction de l’opportunité du projet ; Jean-Pierre HUNCKLER va interroger la commissaire 
aux comptes pour un possible report de l’exercice 2022/2023. 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- Fonds Infra, Stéphane KROEMER soumet à la validation du Bureau Fédéral (voir la suite 

de l’annexe 6) : 
o Le dossier du projet à Matoury, en Guyane. Le Bureau Fédéral demande de voir 

au préalable avec la Présidente de la Ligue de Guyane, 
o Six projets identifiés dans la Meuse 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

- Plan 5000 Equipements 
 

L’acquisition des terrains mobiles selon la répartition annexée dans le cadre du plan 5000 
Equipements a été confirmée. Le nombre de terrain mobiles s’élèvera à 18 associés à 7 buts 
remorques et 4 buts mobiles.  
La FFBB déposera deux dossiers (dossier 1 : cout total 372.993€ et dossier 2 : 202.632€) à l’appui 
d’une demande de subvention à l’Agence Nationale du Sport à hauteur de 80%. La FFBB mobilisera 
le fonds INFRA à hauteur de 10% et les structures régionales (Ligues et Comités) à hauteur de 10%. 

  

Validation du Bureau Fédéral. 

 

 
c. Commission Société et Mixités  

 
Damien SIMONNET présente le point général de la Commission Société et Mixités (voir la suite de 
l’annexe 6). 

 
i. Plan de lutte contre les incivilités 

 
Damien SIMONNET présente ensuite le projet de plan de lutte contre les incivilités et les violences 
(voir la suite de l’annexe 6) : 

 

Validation du Bureau Fédéral. 
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d. Commission Clubs  
 

Gérald NIVELON présente le tableau des nouvelles affiliations (voir la suite de l’annexe 6). 
 

Validation du Bureau Fédéral 

 
Jean-Pierre SIUTAT demande de mettre à l’ordre du jour du Bureau Fédéral du 12 mai 2023 les 
affiliations de la Polynésie.  
 

6. Secrétariat Général   
 

a. Point général 
 

Thierry BALESTRIERE fait un point sur l’organisation des réunions à venir (voir l’annexe 7) : 
- Un rappel sur l’organisation du comité de concertation qui aura lieu le jeudi 20 avril de 

19h30 à 20h30, et le comité directeur toute la journée du vendredi 21 avril 2023 ; 
- Le Comité Directeur du mois de juillet aura lieu le vendredi 7 juillet de 14h00 à 20h et le 

Bureau Fédéral le samedi 8 de 8h30 à 13h00 ; 
- Le Bureau Fédéral de novembre est reporté au 17 au lieu du 3.  

 
Il présente ensuite le tableau de bord mis en place pour FFBB 2024 (voir la suite de l’annexe 7). 
 

b. Consolidation du calendrier des RDV FFBB 
 

- Manque encore des retours de délégations et de pôles ; 
- Lancement à venir du questionnaire pour les Assemblées Générales des Ligues en 2024. 
 

c. Réunion de Zones  
 
Thierry BALESTRIERE présente l’ordre du jour des réunions de Zones (voir la suite de l’annexe 7). 

 
d. Composition de la Commission Musée 

 
Demande d’intégrer Jean-Pierre BRUYERE à la commission. 

 

Validation du Bureau Fédéral 

 
 

7. Délégation Formation & Emploi  
 

a. Point Général  
 
Christian AUGER présente le point général de la délégation Formation & Emploi (voir l’annexe 8) 

- Présentation de l’outil de gestion des formations AGATE. La réunion de suivi de projet 
avec Axess a eu lieu le 10 mars 2023.Un Job dating aura lieu le 14 mars 2023 à la 
Réunion ; 

- Nouveau modèle de développement de l’INFBB : des travaux structurants pour 
l’avenir sont en cours. Un point d’étape sera réalisé le 30 mars et présenté au Bureau 
Fédéral le 14 avril 2023 ; 

- Formation des techniciens : résultats des tests de sélections,12 admis (11 hommes 
et 1 femme). 

 
b. Commission des Officiels  

i. Critères d'âges pour filière potentiels Haut Niveau suivant le genre et réforme 
associée des stages nationaux  
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Arnaud PETITBOULANGER présente les dossiers de la commission fédérale des officiels (voir la 
suite de l’annexe 8). 
 
Il fait un point sur les critères de sélection FIBA (U26 pour les femmes et U23 pour les hommes) : 

- Une femme peut passer l’examen FIBA si elle a fait 2 saisons complètes en Ligue 
Féminine de Basket (LFB) et passer son examen à l’international avant ses 35 ans. 
Elle rentre en formation à 26 ans et sort à 29 ans et peut ensuite faire 2 années de 
Ligue Féminine ; 

- Un homme ne peut pas intégrer les compétitions internationales en faisant 2 saisons 
complètes en LFB, il doit faire 2 saisons complètes de BETLIC Elite. 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

ii. Projet de modification du mode de paiement des OTM HN (Officiels de la 
Table de Marque Haut Niveau) pour la saison prochaine 

 
Arnaud PETITBOULANGER présente un projet de caisse de paiement des OTM (voir la suite de 
l’annexe 8). 

 

Validation du Bureau Fédéral 

 
iii. Pacte #TousEngagés : Point sur les effectifs arbitres 2022 / 2023, fonds de 

développement 2022 / 2023 et 2023 / 2024, répartition fonds de formation 
2023 / 2024 

 
Arnaud PETITBOULANGER présente le projet d’utilisation du fonds de développement de 
l’arbitrage en Championnats de France (voir la suite de l’annexe 8). 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
iv. Bilan réunions COJO / FIBA / FFBB pour le 5x5 et le 3x3 

 

Arnaud PETITBOULANGER présente le retour sur la réunion COJO-FIBA-FFBB (voir la suite de 
l’annexe 8) 

- Pour la préparation des Jeux Olympiques 2024, confirmation sur les 12 statisticiens : 
6 français et 6 étrangers + 3 backs-ups français. Même chose pour les OTM. 

- Prochaine réunion de lancement de la formation avec la FIBA 3x3 le 15 ou 16 avril 
2023 

- Visio avec Basket Fauteuil, COJO et FIBA à programmer 
 
 

v. Validation de deux nouveaux Crew Leaders 
 

Propose de valider pour la saison 22/23 : Marc Antoine MENDES et Yacine MELAB. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
vi. Règlementation : proposition de séparation en 2 groupes des fautes 

techniques, traitement des textes associés à la Charte des officiels 
 
Arnaud PETITBOULANGER présente une proposition de répartition des fautes techniques en deux 
groupes (voir la suite de l’annexe 8) : les fautes techniques sanctionnant une action de jeu d’un côté 
et les fautes techniques sanctionnant un comportement incorrect de l’autre ; 

 

Validation du Bureau Fédéral 
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Il informe que le règlement des Officiels mis à jour pour la saison 2023/2024 sera présenté au 
prochain Bureau Fédéral. 
 

vii. Projet d’évaluation vidéo des arbitres de Championnat de France 
 
Arnaud PETITBOULANGER présente le projet d’observations vidéo en Championnat de France 
(voir la suite de l’annexe 8) : 
 

- Propose l’idée de sélectionner 15 observateurs du niveau national, de les former à 
l’évaluation vidéo (3 observations terrain par arbitre et 1 observation vidéo par arbitre 
prise en compte dans le classement) ; 

- Un stage de formation est prévu du 23 au 25 juin 2023 ; 
- L’indemnité serait la même pour l’observation vidéo et l’observation terrain. 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
8. Trésorerie  

 
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER présente le tableau de simulation sur le produit des licences basket pour 
la saison 2023-2024. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

b. Réflexion sur les barèmes des arbitres  
 
Jean-Pierre HUNCKLER présente le barème arbitres (voir annexe 09). 
 
Un questionnaire sur les barèmes des arbitres sera envoyé en début de semaine prochaine aux 
Ligues et Comités, l’un à destination des clubs, l’autre à destination des arbitres. 
 

9. Délégation Marque  
 

a. Point général 
 

Jean-Pierre HUNCKLER : 
-  Dans la continuité de l’association Musée du Basket, pour la préservation 

patrimoniale du basket, est évoqué entre la FFBB en lien avec les membres de 
l’association du Musée du basket la constitution d’un « fonds de dotation Musée du 
Basket ». 

Le fonds de dotation aura pour objet de « rechercher, recueillir, acquérir, répertorier, restaurer, 
reproduire, diffuser, conserver et exposer des documents et objets de toute nature se rapportant au 
basket-ball et à son histoire ». 
 
Celui-ci sera composé d’un Conseil d’Administration de 5 à 11 membres parmi lesquels des 
membres de droit (les fondateurs personnes physiques [anciennement du musée du Basket], le 
Président et le Directeur Général en exercice de la FFBB), et le cas échéant de 5 membres désignés 
par le Président en exercice dont 2 experts proposés par les fondateurs personnes physiques. Ces 
derniers seront proposés lors d’un prochain Bureau. 
 
Au regard notamment de l’objet, de l’esprit même des membres initiaux/fondateurs de l’association 
musée du Basket de l’autonomie, la possibilité d’exercer des activités lucratives, il est à proposer 
la création du fonds de dotation et non d’une fondation. 
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Dans le prolongement de la création du fonds, une dissolution de l’association musée du Basket 
sera opérée. 

- Propose d’acter l’enveloppe des 100 000€ pour le développement du musée. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

10. Direction Générale / Direction Technique  
 

a. Point général 
 
Alain CONTENSOUX : 

- Fait un point sur le séminaire CODIR à l’AS Montferrand du 6 au 9 mars 2023, au 
cours duquel le travail a porté sur divers process internes, l’organigramme et le 
développement d’un programme d’intégration des nouveaux salariés ; 

- Un séminaire des CTS aura lieu du 3 au 5 avril 2023 à Clairefontaine avec 
l’intervention de l’équipe nationale de Football ; 

- Annonce les dernières arrivées et un départ de la fédération ; 
- La FIBA 3x3 a répondu sur les stratégies des Chinois (4 joueurs sélectionnés sur 25) 
- La France n’ira pas à l’Opening au Japon ; 
- Un Master français est apparu au calendrier cette semaine, les 23 et 24 juin 2023 à 

Marseille. En raison du Challenger prévu à Orléans aux mêmes dates, il sera proposé 
d’avancer cette date. 
 

 
b. Dépôt liste joueuses 5x5 3x3 pour ELW 

 
La liste des joueuses a été déposée auprès d’un huissier. 
   

c. Critères d’éligibilité pour les JOP des joueuses de l’EDF féminine 
 
Certaines des joueuses internationales peuvent avoir des contraintes liées à leur contrat en WNBA. 
Leur présence, dès le premier jour de la préparation internationale, sera obligatoire et a été annoncé 
aux joueuses, 
Les critères d’éligibilité aux Jeux Olympiques seront présentés lors du prochain Bureau Fédéral. 
 

d. Projet de préparation des joueuses de l’EDF 3X3 pour les JOP 
 
Alain CONTENSOUX présente un projet pour la préparation des joueuses 3x3 pour les Jeux 
Olympiques de Paris 2024 (voir l’annexe 10). 
 

Validation du Bureau Fédéral de ces principes qui seront présentés à la LFB avant d’être détaillés 

 
 
 
 
Jacques COMMERES fait un point sur les Équipes de France : 
  

• Équipe de France masculine 
 
10 victoires et 2 défaites, 35 joueurs ont participé. 
Très bonne adaptation des joueurs aux exigences du niveau international dans un turnover de 
joueurs très important. 
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Ces fenêtres ont révélé, au-delà de Victor WEMBANYAMA, de jeunes joueurs talentueux mais 
attention néanmoins à ne pas traduire ce bilan chiffré (10 victoires – 2 défaites) en une domination. 
L’Argentine et la Turquie ne se sont pas qualifiées pour la coupe du Monde 2023 (25 août au 10 
septembre). 
Tirage au sort le 29 avril. 
Les grandes lignes de la préparation à la Coupe du Monde ont été données lors du dernier match 
de la dernière fenêtre de qualification à l’Arena Loire. Reste à finaliser le dernier tournoi hors de 
France avant la Coupe du Monde. 
 

• Équipe de France féminine 
 

Le tirage au sort de l’Eurobasket Women 2023 (15 au 25 juin) a eu lieu le 8 mars (date de la Journée 
internationale des droits des femmes). 
Tel Aviv accueillera les équipes du groupe A et du groupe B, tandis que le groupe C et le groupe D 
seront basés à Ljubljana. C’est donc plutôt avantageux pour notre équipe. 
Les groupes sont les suivants : 
Groupe A : Espagne, Grèce, Monténégro, Lettonie 
Groupe B : Belgique, Italie, République Tchèque, Israël 
Groupe C : France, Slovénie, Grande-Bretagne, Allemagne 
Groupe D : Serbie, Turquie, Slovaquie, Hongrie 
 
Les quatre premiers de chaque groupe se rendront directement en quarts de finale. Les deuxième 
et troisième équipes joueront des 1/8e. 
Préparation très courte qui débutera le 15 mai. 
 

• Équipes de France féminine et masculine 3x3 en vue de la Coupe du Monde 
 

Les Bleues, Championnes du Monde et Championnes d’Europe en titre, affronteront dans la poule 
A : 

- Les Pays Bas, finalistes de la dernière Coupe d’Europe. 
- L’Espagne (écartée par la France en quarts de finale du dernier mondial) 
- L’Autriche  
- Le Brésil 

 
Côté masculin, les hommes de Karim SOUCHU (médaillés de bronze lors de la Coupe du Monde 
2022) croiseront : 

- La Serbie, numéro un mondial et quadruple lauréat de la compétition. 
- L’Allemagne 
- Le Brésil, qui avait battu la France lors de la dernière Coupe du Monde 
- Madagascar 

Un premier objectif pour les deux équipes sera de sortir en tête pour éviter de passer par un huitième 
de finale. En femmes, les favoris sont nombreux : Canada, Etats-Unis, Allemagne, Espagne, Pays-
Bas et Lituanie. On attend aussi un retour en force de la Chine cette année pour avoir au total sept 
ou huit nations qui peuvent prétendre au titre. 

Pour l’équipe masculine, sortir en tête sera difficile mais les objectifs sont élevés, à la hauteur des 
résultats de 2022. 

• Équipe Professionnelle 3x3 

Lite Quest de la Rochelle gagné : excellente organisation à La Rochelle tant par la FFBB que par 
l’hôte du tournoi. 

Départ de l’équipe professionnelle en Thaïlande le 13 mars pour disputer un Lite Quest. 
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• Autres informations sur la programmation des équipes de France 3x3 

Un travail de planification important se fait en préparation de l’été. A noter une difficulté : la 
compétition Women Series, très importante pour le ranking des fédérations, fait connaître ses sites 
5 semaines avant la compétition qui se situe en Europe mais aussi dans le monde avec la logistique 
à adapter au dernier moment. 

• Point Pôle France 

12 garçons rentrants ont été accueillis pour une semaine d’intégration (les recrutements ont été faits 
à l’issue du Camp National) 

- Découverte de l’INSEP 
- Entretiens individuels (projets partagés) 
- Visites médicales 

 
20 filles sortent d’une semaine de tests de détection. 
Fin mars, la liste des sortantes et entrantes sera diffusée. 
 
 
 

11. Délégation Haut Niveau  
 

a. Point général 
 

Carole FORCE présente les projets de modifications règlementaires (voir l’annexe 11) : 
 

- Autoriser un joueur provenant de PRO B qui signerait dans un club de NM1 à : 
- obtenir 2 autorisations à participer pour un même club au cours de la même saison 
- participer pour 2 clubs de NM1 différents au cours de la même saison 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

Carole FORCE présente la proposition de dérogation de modification d’horaire de match en NM1, 
pour les deux dernières journées de la phase 2 (voir suite annexe 11). 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 
Carole FORCE présente les points étapes des Groupes de Travail et les propositions de 
modifications règlementaires du Règlement Sportif Particulier Espoirs LFB/LF2, ainsi que les 
modifications à apporter au guide Communication/Marketing de la LFB (voir la suite de l’annexe 11). 
  

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 
Carole FORCE présente les propositions de modifications règlementaires du Règlement Sportif 
Particulier de LF2 sur les règles de participation (voir la suite de l’annexe 11). 
 
Jean-Pierre SIUTAT propose d’harmoniser à 10 joueuses sur la feuille de marque – 4 joueuses JFL 
de moins de 23 ans, comme cela existait lors de la saison 2021/2022.  
 

Validation du Bureau Fédéral. 
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Carole FORCE présente les modifications règlementaires portant sur les autorisations à participer 
(voir la suite de l’annexe 11). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 
Carole FORCE annonce les résultats en Coupes d’Europe : 

- En Euroleague, l’équipe de Bourges est qualifiée pour les Quarts de Finale et jouera 
contre l’équipe de Mersin les 14, 17 et 22 mars 2023. 

- En Eurocoupe, l’ASVEL et Villeneuve d’Ascq sont qualifiées en demi-finale et 
joueront contre les équipes de Galatasaray et Venise les 15 et 23 mars prochains. 
Les Finales auront lieu les 5 et 12 avril. 

 
Jean-Pierre SIUTAT informe qu’un dossier disciplinaire a été ouvert par la FIBA pour des propos 
racistes au terme d’une rencontre en Espagne. 
 
Coupe de France : Villeurbanne qualifié et Mont Marsan joue le 15 mars 2023. 
 

• Comité Directeur et Assemblée Générale de la Ligue Féminine de Basket prévus les 28 
mars et 13 avril. 

 

• Dans le cadre du partenariat avec Sport en France, il est souhaité de renforcer la 
retransmission d’un match de championnat à chacune des journées. 
 

b. Haut Niveau des Officiels  
i. Utilisation de la vidéo pour l'instruction des réclamations sur rencontres HN 

 
Paul MERLIOT interroge sur la demande d’utilisation de la vidéo. 
 
Une discussion s’engage. 
 

Le Bureau Fédéral décide de reporter l’étude de ce point à une prochaine réunion. 

 
 
Mercredi 15 mars 2023 
 
Alain BERAL fait un point sur la LNB : 

- Calendrier compliqué avant la réduction de l’Elite ; 
- Négociation en cours avec Monaco par l’intermédiaire du gouvernement ; 
- Élection à la présidence de la LNB en fin de saison ; 
- Après 3 ans d’absence, Leader’s Cup organisée à St Chamond ; très belle réussite, 

guichets fermés sur les 3 jours grâce aux efforts du club et de la ligue ; 
- Négociation sur la rémunération des arbitres à la suite de la création du SNAB 

(Syndicat National des Arbitres de Basket) qui a fait une étude sur le sujet. Le 8 juin, 
le comité directeur de la ligue a admis que les indemnités d’arbitres n’ont pas été 
revalorisés depuis 3 ans. Des groupes de travail ont été mis en place par les arbitres 
et des propositions ont été faites. Un calendrier a été mis en place pour arriver à une 
situation d’amélioration, des conditions de rémunération et des engagements des 
arbitres de haut niveau. Propose de passer à l’étape suivante et donner une réponse 
favorable et traiter les contraintes différentes. 
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Paul MERLIOT confirme que cette revalorisation sera financée par la LNB. 
Jean-Pierre SIUTAT propose que les arbitres viennent présenter leurs propositions au Bureau 
Fédéral. 

 
12. Délégation Pratiques Fédérales  

 
a. Point général 

 
b. Commission Jeunesse  

 
i. Analyse Licences Contact Mini Basket  

 
Agnès FAUCHARD présente l’analyse sur les Licences Opérations Basket Ecole et contact (voir 
l’annexe 12). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

c. Commission 5x5 
 

i. Proposition d'offres diversifiées de pratique 5x5  
 

Thierry BILICHTIN présente la proposition d'offres diversifiées de pratique 5x5 (voir l’annexe 13). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

ii. Tirages Phases finales (Saison 2022-2023)  

 

Alain SALMON présente les tirages des phases finales des différentes compétitions fédérales pour 
la saison 2022-2023 (voir annexe 14).  

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 

iii. Respect des obligations sportives (Saison 2022-2023)  

 

Alain SALMON présente une demande de dérogation d’un club ayant une équipe engagée en 
Nationale Féminine 3 au regard du respect des obligations sportives pour la saison 2022-2023 (voir 
l’annexe 15). 

 

La Commission Fédérale 5x5 propose de ne pas déroger aux règlements. 

 

Validation du Bureau Fédéral 

 

iv. Répartition des places Championnats de France U15-U18 Elite (Saison 
2023-2024)  

 

Alain SALMON propose d’attribuer les places rendues par des Ligues Régionales à d’autres Ligues 
Régionales en Nationale Féminine U15 Elite, en Nationale Masculine U15 Elite et en Nationale 
Féminine U18 Elite (Saison 2023-2024). Un classement est proposé en cas de nouvelle(s) place(s) 
rendue(s) (voir l’annexe 16). 

 

Validation du Bureau Fédéral. 
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d. Commission Fédérale Vivre Ensemble  

 

i. Labels Vivre Ensemble  

 

Frédérique PRUD’HOMME présente les labels attribués pour la période du 25 janvier au 03 mars 
2023 (voir les annexes 17 et 18). 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 

13. Direction Générale / Direction Technique  
 

a. Organigramme FFBB  
 

Alain CONTENSOUX présente l’Organigramme de la direction FFBB et présente les Filiales (voir 
l’annexe 19). 

 

14. Délégation Clubs & Territoires (P. DEPETRIS) 
  

a. Dossier Infra et Aides Fédérales  
 

Stéphane KROEMER fait un point sur la proposition infra de la commune de MATOURY en GUYANE 
suite à la visio organisée avec la Présidente de la ligue. La commune sollicite une aide de 6000 € 
pour les terrains (voir l’annexe 20). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Pierre DEPETRIS présente les fonds fédéraux, propositions de la saison 2022/2023 et les Malus 
PSF 2023 (voir la suite de l’annexe 20). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
15. Secrétariat Général  

 
a. Composition Commission Clubs  

 
Thierry BALESTRIERE propose une modification de composition de la commission fédérale clubs 
(voir l’annexe 21). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
16. Délégation Formation & Emploi 

 
a. Statut du Technicien – Demande de dérogation 

 
Tahar ASSED présente une demande de dérogation pour le club Lille Métropole basket club dans 
le championnat U15. Il fait une proposition de déroger à la règle d’appartenance au club de la saison 
passée. 
Cette dérogation s’applique sur la 2ème phase du championnat U15 avec l’obligation d’obtenir le 
Diplôme d’Entraîneur Fédéral de Basket avant la fin de la saison 2022/2023. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 
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17. Questions diverses  

 
Catherine BARRAUD informe qu’il sera déposé dans l’équipe du Comité Directeur une première 
version du Glossaire des acronymes utilisés par la FFBB qui sera à compléter. 
 
Stéphanie PIOGER sollicite la suspension administrative provisoire de la licence d’un éducateur qui 
fait l’objet d’une mesure d’interdiction prise en urgence, pour une durée de 6 mois, d’exercer les 
fonctions d’éducateurs ou de dirigeants auprès de mineurs.  
 
Selon le préfet, le maintien en activité de cette personne constituerait un danger pour la santé et la 
sécurité physique ou morale des pratiquants au motif d’infraction sexuelles ou violentes, 
comportement présentant un risque de constitution d’une mise en danger des pratiquants. 
 
Le Bureau Fédéral décide de suspendre à titre provisoire la licence de cette personne. 

 
 
 
Prochaine réunion du Bureau Fédéral le vendredi 14 avril 2023. 
 
 


